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A  
  près avoir connu, trois décennies durant, de  
   bien faibles niveaux d’investissement dans la  
   recherche agricole de l’Afrique subsaharienne, les 

gouvernements africains voient s’ouvrir de nouvelles perspectives. 
En efet, les eforts d’ajustement structurel et de libéralisation des 
marchés des années 1990 ont amené le secteur privé à davantage 
investir dans le secteur agricole et la croissance agricole de 
plusieurs pays subsahariens se rapproche à nouveau des niveaux 
relevés dans les années 1970. La hausse des prix mondiaux 
des denrées alimentaires a replacé l’agriculture au cœur des 
préoccupations des bailleurs de fonds comme des gouvernements 
nationaux et, conjuguée à la hausse des prix des métaux et 
d’autres matières premières, elle a suscité une augmentation 
des investissements étrangers dans la région. Le présent rapport 
présente les grandes lignes de la situation actuelle de la recherche 
et développement (R&D) agricole en Afrique subsaharienne et 
identiie les principales possibilités d’action face aux nombreux 
déis que doit relever cette R&D subsaharienne, pour résoudre les 
problèmes d’investissement et de ressources humaines et pour 
s’organiser et avoir de l’impact. 

DURABILITÉ DU 
FINANCEMENT

situation actuelle

Suite à deux décennies de quasi-stagnation, les investissements 
du secteur public dans la R&D agricole de l’Afrique subsaharienne 
ont augmenté de 20 %, entre 2001 et 2008 (même si le niveau de 
l’ensemble des investissements demeurait réduit). Cependant, 
cette récente croissance de l’investissement ne s’est produite que 
dans très peu de pays (en général des pays assez grands) ; elle a 
principalement servi à rétablir une certaine parité et compétitivité 
au niveau des salaires des chercheurs et à inancer la réhabilita-
tion d’infrastructures et d’équipements dégradés par négligence 
; à la longue elle s’avère non-viable. Dans bon nombre d’autres 
pays, notamment en Afrique francophone, les investissements ont 
stagné ou baissé. 

En Afrique subsaharienne, le inancement de la R&D agricole 
provient avant tout du gouvernement national et des bailleurs 
de fonds, ce à parts variables selon les pays. Ainsi certains pays 
continuent à être lourdement tributaires des contributions de la 
coopération internationale, tandis que les budgets de R&D d’autres 
pays sont presque entièrement pris en charge par l’État. Les frais 
de fonctionnement et les immobilisations sont généralement 
couverts par des fonds provenant de l’aide au développement 
et par le biais d’importants prêts de la Banque mondiale, mais il 
s’agit d’un soutien très irrégulier. Ces dernières années, on note un 
regain d’intérêt pour inancer la recherche agricole en Afrique de la 
part de bailleurs de fonds à la fois traditionnels et nouveaux – dont 
en particulier la Fondation Bill & Melinda Gates et d’importantes 
économies « émergentes » tels le Brésil et la Chine. 

La promesse et les déis inhérents au 
développement du secteur agricole en Afrique 
subsaharienne ont incité à l’organisation de la 
conférence intitulée « R&D agricole : Investir 
pour l’avenir de l’Afrique – tendances, déis et 
opportunités ». Elle fut convoquée par le 
programme ASTI sur les indicateurs relatifs aux 
sciences et aux technologies agricoles – que 
gère l’Institut international de recherche sur les 
politiques alimentaires (IFPRI) – et par le Forum 
pour la recherche agricole en Afrique (FARA) 
et elle avait pour but de dresser une feuille de 
route pour la reviviication de la recherche 
agricole en Afrique en examinant quatre 
thèmes principaux :

 la durabilité du inancement de la 
recherche agricole ; 

 la formation pour assurer la relève des 
scientiiques agricoles ;  

 l’évaluation des instituts et systèmes de 
recherche ; et 

 la rationalisation des activités nationales 
de recherche agricoles aux niveaux 
régional et international. 

Le présent document fait la synthèse des 
communications présentées lors de la 
conférence et des délibérations menées par 
les participants. Les exposés de conférence 
ont été publiés sous la forme d’une série de 
documents de travail ASTI/IFPRI–FARA (cf. la 
liste en in de document). Un livre résumant 
à la fois les résultats de la conférence et les 
travaux d’analyse réalisés ultérieurement est 
en voie de rédaction et sera publié en 2013. 
Pour en savoir plus, veuillez consulter les pages 
du site web consacré à la conférence, à 
l’adresse http://www.asti.cgiar.org/fr/2011conf.
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les grands déis

Bien qu’un certain nombre de pays aient renforcé leur soutien à la 

R&D agricole, les investissements globaux dans la plupart des pays 

d’Afrique subsaharienne demeurent en deçà des niveaux requis 

pour pouvoir assurer le maintien de programmes viables et axés 

sur les priorités actuelles et futures. Il s’est avéré diicile de mobil-

iser – au sein même des pays – un soutien politique pour le secteur 

agricole, surtout pour la R&D agricole. Ce manque de motivation 

s’explique d’une part par l’important écart temporel qui sépare in-

évitablement l’investissement et l’obtention d’un résultat tangible 

et positif. Une autre raison provient du nombre limité de preuves 

de succès, c’est-à-dire de gains importants pour la R&D agricole en 

Afrique subsaharienne. La plupart des études empiriques montrant 

des taux de rendement élevés (i) se rapportent à des programmes 

ou des projets spéciiques ; (ii) sont des études de cas intégrant des 

techniques développées par le Groupe consultatif pour la recher-

che agricole internationale (CGIAR) ; ou encore (iii) concernent de 

la croissance comparative de plusieurs pays, y compris des pays 

de l’Afrique du Nord. Dans le même temps, l’aide internationale 

qui, nous l’avons vu, a été très irrégulière, s’est progressivement 

concentrée sur des initiatives régionales plutôt que sur les pro-

grammes nationaux de R&D agricole. 

La recherche agricole en Afrique subsaharienne aiche une 

structure très fragmentée du fait de la multiplicité des pays et de la 

complexité des zones agroécologiques et des systèmes de produc-

tion. Même les pays de petite envergure nécessitent un niveau 

minimal de ressources inancières pour gagner accès aux technolo-

gies et aux autres produits qu’ofrent des prestataires de recherche 

nationaux, régionaux et mondiaux. Les systèmes de recherche 

des petits pays sont généralement plus vulnérables puisque 

leur aptitude à tirer proit d’économies d’échelle et d’envergure 

est limitée par la faiblesse de leur capacité d’innovation et par 

l’incertitude du inancement ; il en résulte qu’ils restent tributaires 

des retombées technologiques arrivant de l’extérieur. 

En Afrique subsaharienne le rôle du secteur privé dans la R&D 

agricole demeure restreint. En efet, les investissements privés sont 

généralement limités à certaines régions –c’est l’Afrique du Sud qui 

en reçoit une part importante– et ils bénéicient une gamme de 

produits très limitée, avant tout le maïs hybride.

Que faire pour avancer ?

  Mobiliser un appui de l’État plus intensif pour la R&D agricole. 

Les gouvernements nationaux devraient repenser les contribu-

tions inancières (actuellement trop faibles) qu’ils accordent à 

la recherche agricole. En efet pour réaliser une R&D agricole 

nationale plus productive, il faut des niveaux de inancement 

plus élevés et plus constants, qui couvrent les frais salariaux et 

de fonctionnement ainsi que les dépenses d’investissement 

à long terme. Le Programme détaillé de l’agriculture africaine 

(PDDAA/CAADP) dote les États d’un mécanisme de structura-

tion des investissements. De meilleures preuves de la valeur 

comme du rendement de l’investissement dans la R&D agricole 
sont nécessaires pour favoriser un soutien politique plus 
important au sein des pays mêmes.

  Harmoniser les contributions de l’aide au développement 

avec les priorités nationales. La situation actuelle – qui consiste 
en ce que des bailleurs de fonds assument les frais variables 
liés aux programmes de recherche – est devenue intenable. 
Dans cette situation, une grande partie de la prise de décisions 
critiques sur les priorités de recherche revient aux bailleurs 
de fonds : le programme de recherche s’en trouve dévié au 
proit d’objectifs visant le court terme, qui ne sont pas alignés 
sur les priorités nationales et régionales. Il est donc néces-
saire de créer un nouveau cadre politique en stipulant qu’il 
incombe aux gouvernements d’établir les priorités stratégiques 
et aux bailleurs de fonds de contribuer au inancement des 
programmes retenus ; l’élaboration de ce cadre peut se faire par 
le biais du PDDAA/CAADP.  

  Promouvoir la coopération régionale. S’agissant de la capacité 
de recherche agricole, l’évolution du inancement a creusé un 
important fossé entre quelques grands pays et le restant des 
pays (généralement sensiblement plus petits). L’Afrique du 
Sud et le Kenya, par exemple, ont les moyens nécessaires pour 
gérer un système de recherche de taille proportionnelle à leur 
économie globale et, dans un certain nombre d’autres pays, la 
contrepartie inancière tirée du budget national est de même 
niveau que les contributions stables obtenues de l’aide au 
développement. Or dans le cas de pays dont la capacité propre 
est d’une faiblesse disproportionnée, il semble tout-à-fait 
logique d’appliquer des approches régionales – du moins là où 
il existe des besoins mutuels et dans les cas où les pays voisins 
plus grands ont une capacité viable.

  Réformer la politique ain de faciliter la participation du 

secteur privé. En Afrique subsaharienne, la source de inance-
ment durable de la R&D agricole la moins développée, c’est 
le secteur privé. Pour mieux pouvoir exploiter cette source, il 
faut provoquer une demande réclamant plus explicitement les 
produits de la recherche agricole – produits par ailleurs souvent 
associés à un renforcement des droits de propriété intellectu-
elle. Par exemple, les interventions conjointes d’agriculteurs et 
d’agroindustries (fréquemment sous la forme d’associations 
oicielles) renferment une promesse de ressources supplé-
mentaires considérables. Ces fonds additionnels proviennent 
généralement du prélèvement d’une taxe quelconque sur 
des produits spéciiques – produits d’exportation ou bien 
des produits transitant par une chaine d’approvisionnement 
centralisée de commercialisation ou de traitement agroalimen-
taire. Cette approche a pour avantage supplémentaire qu’en 
règle générale, la prise de décisions sur l’utilisation des fonds 
ainsi obtenus doit revenir aux producteurs et acteurs intéressés 
de la chaîne de valeur concernée. De plus, il faut mettre en 
œuvre des réformes réglementaires pour encourager l’arrivée et 
l’intégration de technologies mises au point dans d’autres pays.
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LE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
situation actuelle

Impossible de produire de la recherche agricole de haute qualité 
si l’on ne dispose pas d’un corps de scientiiques de grand talent 
et bien formés. Ces dernières années, on note une croissance 
remarquable de la capacité globale en Afrique subsaharienne en 
matière de ressources humaines consacrées à la R&D agricole. 
Le nombre de chercheurs titulaires d’un doctorat/PhD ou d’un 
Master/MSc est plus important qu’avant, et dans certains pays, 
la part de chercheurs ayant obtenu une licence/BSc a augmenté, 
elle aussi. En outre, le taux de participation des femmes s’est amé-
lioré dans bien des pays. Néanmoins, dans bon nombre des pays 
considérés comme les plus petits de la région, les niveaux des 
ressources humaines sont toujours très faibles et, dans quelques 
cas, ils continuent à baisser. 

Une petite révolution tranquille s’est opérée au sein des 
universités africaines, tout particulièrement au sein de leurs 
facultés d’agriculture, qui a entraîné une amélioration de la 
qualité de l’enseignement.1 On note une multiplication des 
universités africaines privées, dont certaines présentent un curric-
ulum lié à l’agriculture, créé de nouvelles possibilités d’études. 
Des réformes de la gouvernance ont apporté aux universités une 
plus grande autonomie et autorisé des ajustements de frais de 
scolarité pour s’assurer les recettes nécessaires à la couverture 
des dépenses opérationnelles. Les étudiants ont fait pression sur 
les facultés pour qu’elles améliorent la qualité de l’enseignement. 
Enin, la conjonction d’un renforcement progressif des liens avec 
le secteur privé et d’une évolution des marchés du travail a incité 
les universités à devenir plus réactives et plus innovantes.

les grands déis

En Afrique subsaharienne les personnels de R&D agricole se 
trouvent dans une phase critique, étant donné que des gels de 
recrutement de longue durée ont frappé la fonction publique dans 
de nombreux pays, avec pour résultat un vieillissement progressif 
des viviers de chercheurs travaillant dans les instituts nationaux de 
recherche agricole (INRA) – problème auquel s’ajoutent fréquem-
ment la jeunesse disproportionnée et le manque d’expérience des 
équipes formées de nouvelles recrues. En outre, au sein des INRA, 
les salaires, les conditions de service et les installations et équipe-
ments continuent d’être médiocres, ce qui incite les chercheurs 
à rechercher des situations plus attrayantes au sein des secteurs 
privé ou de l’enseignement supérieur, ou encore à l’étranger. Il 
s’ensuit des manques de personnel qui ne peuvent plus être adé-
quatement palliés par l’ofre de suivre des formations diplômantes 
dans les pays du Nord – comme cela s’est fait dans les années 1980, 

ce en partie en raison des coûts et en partie parce que, fréquem-
ment, les programmes d’enseignement sont sans pertinence par 
rapport aux besoins uniques des petits exploitants agricoles en 
Afrique subsaharienne. Les universités de la région doivent égale-
ment faire face à un certain nombre de contraintes ; notamment 
l’augmentation de la charge de travail, par suite de la multiplica-
tion des universités et des nombres accrus d’étudiants admis en 
faculté, exerce une pression sur les membres du personnel et de ce 
fait, elle afecte la qualité de l’enseignement et de l’encadrement 
des élèves.

Que faire pour avancer ?

  Interrompre le rythme de renouvellement élevé des scien-
tiiques agricoles. Face à de graves lacunes au niveau des 
capacités, les pays afectés vont devoir prendre une série de 
mesures : il leur faudra relever l’âge de la retraite pour les fonc-
tionnaires, améliorer le système de rémunération ainsi que 
les conditions de travail et promouvoir les sciences agricoles 
auprès des jeunes en mettant en exergue les aspects avanta-
geux et enrichissants d’une carrière scientiique. Par ailleurs, 
pour améliorer la qualité des scientiiques il faudra multiplier 
les possibilités de suivre des formations.

  Mettre au point des méthodes de formation innovantes. 
L’expansion des universités et le renforcement de capacités 
grâce aux programmes d’études de 3ème cycle n’empêchent 
pas qu’il existe encore bien des façons dont on peut parachever 
le secteur de l’enseignement supérieur. Or l’on voit apparaître 
un « goulet d’étranglement » au niveau de l’ofre d’études 
de 2ème et 3ème cycles (master et doctorat), vu toutes les 
exigences auxquelles elle est soumise. Il faut en efet veiller 
au maintien de la qualité des programmes d’études, tout en 
en améliorant la pertinence pour l’agriculture africaine qui 
est largement basée sur les petits exploitants ; il faut renforcer 
les capacités internes à renforcer les ressources humaines 
(« formation des formateurs »), promouvoir l’acquisition de 
compétences non techniques (informatiques, par exemple) et 
favoriser le développement d’aptitudes entrepreneuriales. Il 
s’agit là d’une tâche importante et complexe ; à l’heure actuelle 
elle est abordée par plusieurs réseaux innovants, de date assez 
récente, tels le Forum des universités régionales de renforce-
ment des capacités dans l’Agriculture (RUFORUM).2 Les eforts 
visant à améliorer l’enseignement de 3ème cycle peuvent 
tirer proit des progrès de l’enseignement à distance réalisés à 
l’échelle mondiale, de l’accès électronique aux sources littéraires 
et de connaissance ainsi que du fait que les universités du Nord 
sont en train de mondialiser leurs programmes en agissant de 
concert avec certaines universités des pays en développement.

  Renforcer les capacités institutionnelles à créer un envi-
ronnement favorable. Les institutions de recherche sont 
fréquemment appelées à fournir les preuves d’un impact 
rapide, en dépit de leurs ressources limitées ; elles s’éloignent 
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alors de leur programme de recherche d’origine pour pour-
suivre certains objectifs à court terme. Il en résulte qu’en 
Afrique subsaharienne, le développement des capacités de 
recherche agricole s’efectue généralement au coup par coup, 
en suivant des approches ponctuelles (parfois de courte 
durée). Or il faudra retenir et agrandir le champ d’application 
des approches réussies ain de créer un environnement 
propice à la mise en œuvre durable des programmes de 
développement. Pour ce faire, il importe de renforcer les 
capacités des institutions mêmes à appuyer le développement 
professionnel et individuel de leurs scientiiques, tout en 
poursuivant la mise en œuvre du programme de l’institut et 
la réalisation des priorités nationales et en participant aussi à 
des programmes régionaux de développement tels le PDDAA. 
Une analyse plus poussée s’impose pour déterminer quelles 
approches adopter en vue d’opérer des changements organ-
isationnels systématiques et pour consolider les capacités 
institutionnelles des instituts nationaux de recherche. Le 
programme Renforcement des capacités pour la recherche et 
le développement agricole en Afrique (SCARDA) constitue un 
exemple prometteur.

  Accroître le soutien inancier.  Rien de ce qui a été décrit 
ci-haut ne verra le jour si l’on ne peut compter sur un appui 
inancier accru et ininterrompu de la part des gouverne-
ments et des organisations donatrices. À cette in, le PDDAA 
s’eforce d’élaborer des plans d’investissement pour appuyer 
l’enseignement supérieur agricole comme composante des 
stratégies intégrées de renforcement des ressources humaines 
afectées à la recherche agricole et au développement rural.

MESURER ET 
AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 

situation actuelle et principaux déis

Depuis une dizaine d’années, les bailleurs de fonds et autres par-
ties prenantes réclament une plus grande transparence et respon-
sabilité de la part de ceux qui font de la recherche agricole – ce qui 
se comprend sans diiculté. Une manière d’aborder la question 
a été de prôner la séparation, au sein des institutions, entre les 
décisions qui concernent l’afectation des ressources inancières 
et les décisions qui portent sur le contenu et la mise en œuvre du 
programme de recherche, de manière à ce que les organismes de 
inancement aient plus de voix au chapitre lors de la déinition des 
priorités et qu’ils puissent soumettre l’attribution de subventions 
futures à la condition que certains résultats soient efectivement 
accomplis. Tel que nous l’avons mentionné précédemment, une 
grande partie de la prise de décisions critiques sur les priorités de 
recherche a été coniée aux bailleurs de fonds ; cela a pour efet 
secondaire de modiier le programme de recherche en l’orientant 

vers des objectifs visant le court terme, fréquemment non con-
formes aux priorités nationales et régionales. Pourtant, là où 
l’insuisance du capital humain, des infrastructures et des fonds 
opérationnels nécessaires aux travaux sur le terrain continuent de 
peser lourdement sur les systèmes de recherche, il n’est pas aisé 
de fournir des preuves d’une meilleure allocation de ressources et 
d’une plus grande transparence lors de la reddition des comptes 
relative aux fonds investis. La situation s’aggrave encore du fait qu’il 
est diicile d’évaluer méthodiquement la recherche agricole, ce qui 
en soi détermine en grande partie le problème du sous-investisse-
ment. Les longs délais qui séparent le point de l’investissement de 
la manifestation d’un rendement constituent une caractéristique 
intrinsèque du processus de recherche, tout comme l’incertitude 
du succès escompté – et ce d’autant plus lorsqu’il s’agit de recher-
ches spéculatives. Or pour que les produits de la recherche soient 
adoptés et qu’ils aient un impact dans le domaine du développe-
ment – il faut veiller avant tout (et c’est l’aspect le plus important) 
à la mise en place et au bon fonctionnement d’autres dispositifs et 
institutions de soutien. Comme, dans le passé, le lien de causalité 
entre la recherche et les efets sur le développement s’est avéré dif-
icile à démontrer, les évaluations de recherche ont revêtu la forme 
d’études d’impact ex post (c’est à dire, menées après l’achèvement 
d’un projet ou d’un programme de recherche). Ces études concer-
naient avant tout les techniques appliquées avec succès. Celles-ci 
ne fournissent toutefois pas la preuve de rendements attribuables 
à l’investissement total dans la recherche agricole ; de plus, leur 
utilité pour la prise de décisions concernant des investissements 
futurs n’est que partielle et elles ne montrent que faiblement 
l’eicacité des changements apportés au niveau des structures 
organisationnelles ou de la direction.

Au cours de la dernière décennie, l’application de méthodes 
d’évaluation a connu un élan considérable, tout particulièrement 
au niveau du projet et pour répondre aux exigences des bailleurs 
de fonds. Des réformes institutionnelles ont toutefois occasionné 
une mise au point plus récente de méthodes de suivi-évaluation 
nouvelles. Le suivi des performances sur la base des résultats 
constitue un aspect central des réformes institutionnelles en cours 
au sein du CGIAR, de même que des changements de programmes 
qui s’opèrent au sein des organisations sous-régionales (OSR) de 
l’Afrique subsaharienne ; à l’heure, l’on s’eforce également de 
faire de ce suivi une partie intégrante des plans d’investissement 
du PDDAA. Il arrive bien trop souvent que l’interprétation de la 
notion d’évaluation se fait dans le contexte de la transparence et 
responsabilité de la recherche – objectif en soi nécessaire, mais pas 
au point d’exclure la gestion du changement organisationnel et 
l’amélioration de la performance organisationnelle. Trois actions, 
distinctes et pourtant complémentaires, ont été lancées ain de 
développer des méthodes plus solides de suivi-évaluation de la 
recherche agricole en Afrique subsaharienne : (i) s’agissant du 
niveau visé, on élargit le champ en passant du projet à l’institution 
(et en explorant aussi tant soit peu le niveau du système 
d’innovation) ; (ii) en matière de transparence/responsabilité, on 
s’adresse moins aux bailleurs de fonds qu’aux gouvernements 
et par la même occasion (car c’est tout aussi important) aux 

✔

✔

✔
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agriculteurs, ce par le biais des approches participatives ; (iii) on 
cherche enin à harmoniser des évaluations axées sur la transpar-
ence/responsabilité inancière et des processus de suivi-évaluation 
axés sur la gestion opérationnelle des institutions de recherche.3 
Les données numériques utilisées à des ins de suivi-évaluation 
sont relativement bien déinies pour l’aspect « intrants », c’est-à-
dire les niveaux d’investissement, les efectifs de chercheurs, etc. 
Toutefois, lorsqu’il s’agit de l’aspect « produits de sortie », elles 
posent davantage de déis, en particulier lorsque l’objectif consiste 
à identiier le lien entre les résultats/produits (output) et les 
résultats/conséquences (outcome) de la recherche.

Les systèmes complets de suivi-évaluation pour la recherche 
agricole reviennent cher, la déinition des mesures de référence 
(par exemple, les agriculteurs enquêtés) étant une opération 
couteuse ; en efet, les diférents types de recherches nécessitent, 
pour l’évaluation des performances, des données numériques 
diférentes ; et les exigences liées aux données sont complexes 
et variées. En outre, les activités de suivi-évaluation se trouvent 
en concurrence avec les activités de recherche proprement dite 
pour une part du temps et des ressources inancières, dont la 
disponibilité est limitée. C’est pour cela que peu d’attention a été 
consacrée à la mise au point de systèmes eicaces de suivi-évalua-
tion capables de mesurer à la fois la transparence/responsabilité et 
la gestion.4

Que faire pour avancer ?

  Institutionnaliser le suivi-évaluation au sein des INRA.  Il 
s’agit là d’un déi considérable vu la faiblesse des ressources 
humaines disponibles tant pour la conduite de la recherche et 
la gestion des données de recherche que pour l’identiication 
de mesures appropriées susceptibles de faire respecter la 
transparence-responsabilité.5 Il est probable que les INRA 
réclament avant tout que l’information serve d’appui à 
l’amélioration de la gestion opérationnelle. Compte tenu des 
obstacles, il faut admettre que la qualité des systèmes de 
suivi-évaluation reste toujours fonction des intentions qu’ont 
les responsables des instituts de promouvoir (ou non) le 
changement organisationnel. Un lien doit être établi entre la 
perspective de voir arriver des inancements plus abondants 
et l’application de systèmes de suivi-évaluation plus perfor-
mants au sein des INRA. Et il faudra accorder une attention 
particulière à l’amélioration de la gestion et de la conduite 
des opérations.

  Se servir d’approches de modélisation existantes. Une 
meilleure capacité de suivi-évaluation au sein des INRA 
complétera les approches de modélisation permettant 
d’évaluer la contribution de la recherche agricole à la crois-
sance globale du secteur agricole. Elle guidera la formulation 
de politiques et les investissements de fonds publics favori-
sant l’agriculture et les sciences. Parmi les méthodes de 
suivi-évaluation se rangent les modèles économétriques qui 

sous-entendent un lien étroit entre la R&D et la croissance 
de la productivité, et qui peuvent servir à la simulation de 
diférentes stratégies d’investissements dans la R&D.6 Ces 
approches plus systémiques peuvent également fournir un 
cadre contextuel pour l’évaluation des systèmes d’innovation 
agricole.7 

L’ALIGNEMENT ET LA RATIONALISATION DES STRUCTURES INSTITUTIONNELLES 
situation actuelle 

Les contraintes que subit la recherche agricole nationale au 
niveau des ressources inancières et humaines et dans le domaine 
de la gestion (cf. les sections précédentes) ont souvent donné 
l’impulsion à la formulation de stratégies de réforme organisation-
nelle. On note, au cours des quatre dernières décennies, une évolu-
tion fort importante de ce qui pourrait être appelé les «structures 
architecturales» de la recherche agricole en Afrique subsaharienne. 
Au cours de la période succédant directement à l’Indépendance 
(années 1970 et 1980), les départements de recherche agricole des 
ministères de l’Agriculture d’un grand nombre de pays subsahari-
ens ont été consolidés ou transformés en INRA semi-autonomes, 
avec l’aide directe de la coopération au développement. Cette 
même période vit aussi la fondation en Afrique subsaharienne de 
cinq centres du CGIAR8, tandis que la plupart des autres centres du 
CGIAR y établissaient des antennes régionales et des réseaux de 
recherche. En efet, pendant ces années-là, le CGIAR s’intéressait 
avant tout à faire faire des études à des scientiiques de diférents 
pays. Dans les années 1990, qui furent marquées par une baisse 
des inancements de l’aide internationale, l’accent s’est déplacé 
vers le développement des OSR, en partant de l’expérience 
d’une d’entre elles, à savoir le Centre pour la coopération dans le 
domaine de la recherche agricole pour l’Afrique australe (SAC-
CAR). L’aboutissement de ces eforts a été le lancement, en 2002, 
du Forum pour la recherche agricole en Afrique (FARA). Au cours 
de leur collaboration, les OSR et le CGIAR se sont tout d’abord 
penchés sur la coordination d’un nombre croissant de réseaux de 
recherche. Le CGIAR fut le principal initiateur de ces réseaux mais 
par la suite chaque réseau fut géré indépendamment par l’un des 
centres].9 Vers la in des années 2000, autant l’Association pour 
le renforcement de la recherche agricole en Afrique de l’Est et 
du Centre (ASARECA) que le Conseil ouest et centre africain pour 
la recherche et le développement agricoles (CORAF/WECARD) 
renoncèrent à leur rôle de coordonnateur de réseau et les bailleurs 
de fonds cessèrent leur appui aux réseaux de recherche du CGIAR, 
préférant inancer les structures des OSR, qui s’articulent autour de 
sept thèmes et sont principalement des programmes de subven-
tions concurrentielles. 
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C’est à peu près au même moment que la Banque mondiale 
commença à développer et à inancer le Programme de produc-
tivité agricole en Afrique de l’Est (PPAAE/EAAPP) et le Programme 
de productivité agricole en Afrique de l’Ouest (PPAAO/WAAPP).10

En tant que participants à ces programmes, certains INRA 
bénéicient d’un soutien inancier leur permettant de devenir des 
«pôles d’excellence régionaux» axés sur certains produits particu-
liers, susceptibles d’avoir des retombées positives dans les pays 
voisins. C’est ainsi qu’en 2011, on constate que deux prototypes de 
recherche supranationale sont en activité en Afrique subsaharienne.

Le résultat se présente comme une structure hiérarchique 
– composée de systèmes nationaux, d’OSR et de centres 
internationaux – qui demeure en grande partie tributaire de la 
coopération internationale (les OSR, le FARA, le PPAAE et le PPAAO 
ainsi que le CGIAR dépendent entièrement de ces inancements 
publics). Face à l’avenir, les questions cruciales qui se posent sont 
les suivantes : (1) dans quelle mesure les capacités/les structures 
que l’on associe à chaque niveau de la hiérarchie sont-elles « 
productives » ? et (2) les arrangements institutionnels reliant les 
diférents niveaux suisent-ils pour soutenir les augmentations 
nécessaires de la productivité du secteur agricole? 

les grands déis

Dans la plupart des pays, les INRA sont toujours le principal 
instrument de la recherche agricole et absorbent la grande 
majorité des investissements (environ 80 % en moyenne en 
2008). Ils continuent d’être les véhicules de la mise en œuvre des 
programmes régionaux ; c’est à eux que s’adressent les centres 
du CGIAR pour entreprendre des collaborations de recherche 
(les quelques activités de recherche appliquée et la quasi-totalité 
des recherches adaptatives) de même que pour introduire et 
mettre à l’essai de nouvelles technologies, telles que des variétés 
améliorées. Cette structure ne peut fonctionner adéquatement 
que si les INRA disposent d’un niveau critique de ressources 
humaines. Comme nous l’avons signalé précédemment, le 
potentiel d’expansion du secteur de l’enseignement supérieur 
est considérable, mais pour le réaliser, il faut s’assurer des niveaux 
d’investissement plus stables et durables. 

Dans certains pays, les fonctions de gestion et de prise de 
décision ont été décentralisées au sein des INRA ; néanmoins, 
pendant quelques années encore, le modèle de l’INRA continuera 
à être le point principal de la recherche appliquée et adaptative 
visant le moyen terme. Le maintien d’un équilibre relatif entre 
recherche appliquée et recherche adaptative dépendra d’une 
part, de la distinction – apparemment permanente en Afrique 
subsaharienne – entre les systèmes des grands pays et ceux des 
petits pays et d’autre part, de la capacité des petits pays à bénéi-
cier des programmes régionaux et internationaux pour vraiment 
accéder aux techniques et aux ressources de recherche dont ils 
ont besoin. La présence de ces capacités cruciales est fonction 
des investissements réalisés par les gouvernements nationaux car 
seule la Banque Mondiale s’avère constante en tant que bailleur 

de fonds appuyant les INRA de l’extérieur, et encore, elle procède 
de manière sélective. La disponibilité de fonds supplémentaires 
au niveau national est essentielle si les pays veulent participer 
pleinement aux activités des systèmes régionaux et internationaux 
de recherche agricole.

La création de systèmes d’innovation agricole (SIA) fournit 
un contexte évolutif favorable à l’organisation de la recherche 
agricole au niveau national. Les SIA se préoccupent principale-
ment des structures architecturales au niveau du système, en vue 
de promouvoir l’innovation, de réaliser des recherches dont les 
résultats seront applicables dans la pratique, et enin, chose la plus 
importante, de forger les liens institutionnels nécessaires pour 
inancer l’innovation. Or, en Afrique subsaharienne, les processus 
innovants ont pour toile de fond un contexte d’économie 
agraire caractérisé par le sous-développement des marchés, 
de l’infrastructure et de l’investissement du secteur privé dans 
l’agriculture. Le but est donc de développer des SIA plus intégratifs, 
au sein desquels la recherche agricole constitue l’un des facteurs 
qui contribuent des innovations dans le secteur agricole tandis que 
de nombreux autres acteurs fournissent les intrants nécessaires 
aux travaux de R&D et d’innovation. Le déi que doivent relever 
les INRA africains, c’est de mettre au point des mécanismes qui 
permettront de inancer cette intensiication des interactions et les 
coûts de transaction qui s’y associent, en renforçant par la même 
occasion les liens de recherche qui se tissent aux niveaux régional 
et international. La tâche doit s’accomplir tout en admettant que, 
dans de nombreux pays, les services de vulgarisation se trouvent 
dans une phase de restructuration majeure, que les investisse-
ments du secteur privé demeurent limités et que la participation 
de la société civile s’intensiie rapidement à mesure que les pays 
sont démocratisés.

Les OSR ainsi que certains programmes tels le PPAAE et le 
PPAAO abordent la question des petits pays de l’Afrique subsa-
harienne en essayant de développer des économies d’échelle 
au niveau régional. En efet le PPAAE et le PPAAO s’eforcent de 
créer de telles économies en lançant des actions concertées 
d’investissement dans les capacités spéciiques des INRA et en 
mettant sur pied des programmes qui favoriseront le phénomène 
de retombées régionales. Quant aux programmes régionaux des 
OSR, leur manière d’agir consiste à créer des systèmes de subven-
tions concurrentielles. Dans la concurrence, ce sont les grands 
pays, dont les INRA sont souvent plus évolués, qui jouissent d’un 
avantage. Or les programmes de subventions concurrentielles sont 
de durée relativement courte ; ils ne permettent que des dépenses 
d’investissement minimales et n’ofrent que de rares occasions 
de partage technologique au niveau régional. En outre, les OSR 
n’ont pas achevé de consolider la structure, encore relativement 
nouvelle, de leurs programmes d’activités. Les recherches que 
inancent le PPAAO et le PPAAE continuent à s’efectuer dans 
un contexte national, parce que les fonds proviennent de prêts 
accordés à des pays déterminés : ces prêts « nationaux » limitent 
donc nécessairement les possibilités d’investir dans des recherches 
régionales et il est intrinsèquement diicile d’en garantir la 
durabilité, les délais étant ixés d’avance en fonction de projets 



déterminés. Par ailleurs, les rapports avec les recherches des 
centres du CGIAR sur produits spéciiques sont limités en raison 
de la suppression déinitive des mécanismes qui, par le passé, 
permettaient aux centres de collaborer avec les INRA et de faciliter 
l’arrivée de résultats de recherche obtenus ailleurs – c’est-à-dire la 
cessation des réseaux que coordonnaient les OSR. Généralement 
parlant, la reconstruction de ces réseaux ne fait pas non plus partie 
des plans actuels des communautés économiques régionales de 
l’Afrique même. 

D’autres questions clés sont : comment exploiter les 
économies d’échelle dans le cadre des programmes sous-
régionaux de subventions concurrentielles et comment 
promouvoir le transfert eicace – aux petits pays – de connais-
sances et de techniques mises au point ailleurs ? Il est également 
important de reconnaître que les OSR jouent avant tout un rôle 
de coordonnateurs et que leurs possibilités de développer leurs 
propres capacités sont limitées du fait qu’elles sont entièrement 
dirigées par les bailleurs de fonds. Il reste à voir si les OSR vont 
réussir à rationaliser l’allocation des ressources régionales destinées 
à la recherche, à améliorer la coordination des programmes de 
recherche et à favoriser l’accueil et l’application de connaissances 
arrivant de l’extérieur. Autre question : les OSR, vont-elles s’avérer 
des instruments eicaces en résolvant le problème des petits 
pays et en mobilisant les acteurs nationaux à inancer la R&D ? Les 
réponses à ces questions continueront à étayer les décisions sur les 
approches régionales à adopter en matière de R&D.

Il ressort des preuves disponibles que le CGIAR a apporté une 
contribution substantielle à l’accroissement de la productivité 
totale des facteurs en Afrique subsaharienne au cours des trois 
dernières décennies et que les investissements dans les activités 
réalisées dans la région par le CGIAR et par les INRA sont complé-
mentaires. Or ces constatations se rapportent à la période marquée 
par d’importants investissements dans les réseaux de recherche 
du CGIAR, dont la plupart étaient inancés par l’aide au développe-
ment et rattachés à des programmes nationaux et sous-régionaux. 
Le détournement de l’aide internationale – de ces réseaux vers 
les programmes de subventions concurrentielles menés au sein 
des OSR – a eu pour conséquence d’afaiblir les liens institution-
nels et peut-être de diminuer ainsi la contribution du CGIAR à la 
croissance agricole en Afrique. Par ailleurs, le CGIAR subit en ce 
moment d’importantes réformes structurelles. Dorénavant son 
portefeuille de recherche sera en grande partie exécuté par 15 
programmes de recherche mondiaux, mais à l’heure actuelle, il 
n’est pas clair comment ces programmes vont être mis en œuvre 
en Afrique subsaharienne, ni si le renforcement des capacités va 
être retenu comme une composante et, si c’est le cas, quelle en 

sera l’importance. 

Que faire pour avancer ?

  Poursuivre les études factuelles et les analyses. Très rares sont 
les analyses étayées par les faits qui portent sur les innovations 
produites par les organismes de R&D agricole de l’Afrique 

subsaharienne – à l’échelle nationale, régionale et internatio-
nale. Des analyses plus approfondies permettront de combler 
ces lacunes. 

  Créer une base inancière africaine pour appuyer un porte-

feuille de recherche supranational. Les gouvernements 
africains doivent se doter d’une base de inancement africaine 
dont ils se sentent propriétaires pour pouvoir favoriser la 
durabilité de la R&D agricole supranationale et se défaire 
de la dépendance de l’aide au développement. En outre, 
en commandant des recherches stratégiques aux OSR, on 
remplacerait le système des subventions concurrentielles 
par des mécanismes qui conviennent mieux au inancement 
d’initiatives supranationales et qui démontreront la valeur des 
approches régionales aux gouvernements nationaux.

  Améliorer les liens institutionnels par le biais du nouveau 

système CGIAR. Les structures de recherche régionales 
du CGIAR ne sont accessibles ni au niveau de l’INRA, ni au 
niveau sous-régional, mais elles peuvent faciliter la création 
d’économies d’échelle et d’envergure qui, à l’heure, ne peuvent 
être obtenues en s’adressant aux OSR. Les changements 
organisationnels qui s’opèrent à la fois au sein des OSR et du 
CGIAR fournissent l’occasion de (re)déinir des arrangements 
institutionnels en les rendant plus clairs. La réforme du CGIAR 
peut également être pour les OSR l’occasion par excellence 
d’établir des liens avec les programmes de recherche mondiaux 
du GCRAI, qui sont structurés par thème de recherche plutôt 
qu’en fonction d’une location géographique et, de ce fait, 
ofrent des possibilités plus diverses de former des partenariats 
de recherche – non seulement parmi les pays de la région 
subsaharienne mais aussi entre l’Afrique subsaharienne et 
d’autres régions. Certains pays africains vont peut-être devoir 
développer une stratégie de mise en partenariat avec le CGIAR. 
À l’heure actuelle le PPDAA surveille et coordonne l’élaboration 
d’une stratégie à cette in. 

CONCLUSIONS
La R&D agricole revêt une importance cruciale pour le renforce-
ment de la productivité des petits exploitants et pour stimuler 
la croissance du secteur agricole de l’Afrique subsaharienne, or 
les gouvernements africains continuent de sous-investir dans 
l’agriculture, en particulier dans la recherche agricole. La mise en 
place d’une architecture organisationnelle de la R&D est achevée 
mais cette charpente est devenue très complexe, tandis que de 
nombreuses possibilités de créer des liens et d’établir des mé-
canismes institutionnels restent sous-exploitées. La tâche de 
structurer la recherche agricole présente des déis redoutables, vu 
la nécessité de composer avec des programmes très complexes et 
susceptibles de changement, de se doter du talent scientiique req-
uis, de tisser des liens avec un large éventail de parties prenantes 
nationales et de mettre au point les interfaces techniques propres 
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aux échanges entre les systèmes de recherche agricole d’envergure 
mondiale et régionale – tandis que les budgets disponibles sont 
extrêmement réduits. 

Lors de la conférence, les intervenants et les participants aux 
débats ont noté la réalisation d’importants progrès et des faits 
nouveaux, certes, mais leurs communications et rapports ont aussi 
révélé qu’il reste des questions clés à explorer et qu’il faut combler 
de graves lacunes dans les connaissances ; ils présentent de plus 
des recommandations spéciiques devant guider la résolution de 
problèmes actuels et imminents. Des données et analyses supplé-
mentaires sont requises, en particulier en rapport avec l’évaluation 
quantiiée des performances et concernant l’alignement et la 
rationalisation des structures institutionnelles. Nous espérons 
qu’une meilleure compréhension des enjeux non seulement 
favorisera une orientation à base d’information des activités 
futures du programme ASTI et du FARA mais qu’elle bénéiciera en 
outre à toutes les parties, nombreuses et variées, qui s’intéressent à 
l’agriculture et à la R&D africaines, en permettant à toutes et à tous 
d’aller de l’avant avec plus de clairvoyance.

NOTES
1. Cela est dû en partie à l’importante expansion des universités 

relevant du secteur privé, conjuguée à une augmentation du 
nombre d’élèves quittant l’enseignement secondaire depuis 
les années 1990. Alors que l’ofre de formation a tendance à 
privilégier les secteurs en croissance (commerce, technologies 
de l’information, communications), on note également une 
certaine expansion des formations liées à l’agriculture et à des 
domaines connexes.

2. Le RUFORUM s’attache à relier la recherche et l’enseignement, 
à assurer la pertinence et l’applicabilité des programmes, à 
élargir et approfondir les formations liées au développement 
international et à veiller au maintien de la qualité de toutes les 
facultés d’agriculture membres du Forum

3. Le suivi des programmes portant sur la sélection végétale 
illustre bien la complexité des processus en jeu. Les investis-
seurs désirent voir des preuves tangibles de réussite, mais pour 
que le suivi soit plus eicace, il faut mesurer les performances 
du programme même, de même que sa conception et ses 
objectifs. Les données numériques se rapportent au nombre 
de variétés produites, mises en circulation ou adoptées par 
les agriculteurs ; aux niveaux de production de semences 
; ou encore aux augmentations progressives ou totales du 
rendement suite à l’adoption. Impossible de bien évaluer la 
rentabilité ou non d’un programme de sélection en rapport 
avec l’investissement réalisé avant qu’il ne soit possible 
d’estimer l’accroissement de la productivité totale ; or vu 
l’importance des périodes de temps sont associées à cette 
mesure, il faut déterminer une valeur approximative. La 

déinition des données métriques pour mesurer l’évolution 
progressive de la productivité de la recherche est encore en 
voie d’élaboration ; ce domaine d’information doit permettre 
de mieux planiier la recherche et de satisfaire les exigences de 
transparence/responsabilité des investisseurs.

4. Les enquêtes agricoles standardisées méritent une plus 
grande attention. En plus de fournir les données essentielles 
caractérisant la recherche agricole, elles servent de repères 
pour efectuer le suivi des résultats de recherche au niveau de 
l’exploitation agricole. En Afrique on assiste à une explosion 
d’enquêtes de référence agricoles, dont beaucoup n’ont pas 
été bien conçues ou sont mal utilisées ; la plupart se limitent 
aux besoins d’un projet donné. L’élaboration d’un prototype 
d’enquête plus systématique et le recueil des données relatives 
aux exploitations agricoles marqueraient un progrès important 
des eforts pour réduire les des coûts du suivi-évaluation de la 
recherche agricole en Afrique subsaharienne.

5. Par exemple, les systèmes de suivi-évaluation mis au point 
pour le Ghana et le Nigeria révèlent des faiblesses critiques au 
niveau des interactions, tant avec les agriculteurs qu’avec le 
secteur privé, et une capacité insuisante à identiier et suivre 
les résultats de la recherche et le taux d’adoption.

6. Parmi ces modèles on relève également les modèles d’équilibre 
général calculable qui permettent de saisir les efets multipli-
cateurs et les liens économiques plus généraux (par exemple, 
entre diférents marchés du travail).

7. La réalisation de ces types d’études est aujourd’hui aux mains 
d’instituts de recherche sur les politiques économiques, tels le 
Tegemeo au Kenya ou l’Institut de recherche pour le dével-
oppement en Tanzanie – tous deux créés en tant qu’instituts de 
politique pendant la période des ajustements structurels.

8. Les cinq centres du CGIAR sont l’Institut international 
d’agriculture tropicale (IITA) ; l’Association pour le développe-
ment de la riziculture en Afrique de l’Ouest (ADRAO), appelée 
aujourd’hui AfricaRice (Centre du riz pour l’Afrique) ; le Centre 
international pour l’élevage en Afrique (CIPEA) qui, fusionné 
avec le Laboratoire international de recherches sur les maladies 
animales (ILRAD)a donné l’actuel Institut international de 
recherche sur l’élevage (ILRI) ; et le Centre international de 
recherche en agroforesterie (ICRAF), aujourd’hui connu sous le 
nom de Centre mondial d’agroforesterie/World Agroforestry 
Center.

9. Vers le début de l’année 2000, l’ASARECA servait de plate-
forme coordonner les 17 réseaux de l’Afrique de l’Est et 
centrale.

10. Un programme similaire axé sur l’Afrique australe est en phase 
de planiication
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